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ACCUEIL / CONFIRMATION D’INSCRIPTION 

 

Un point d’accueil sera à votre disposition  

Il permettra : 

• de recevoir les coureurs ou leurs responsables afin de leur procurer 

toutes les informations nécessaires quant au déroulement des 

épreuves, des essais, aux installations etc. 
• la confirmation des inscriptions, l’attribution des badges pour les 

officiels. 

 

 

PLAQUES 

 

Chaque BMX devra être équipé, en plus de la plaque frontale, d’une plaque 

d’identification latérale avec la lettre obligatoire et qui sera fixée sur le cadre. 

Cette plaque servira pour le contrôle des arrivées à l’aide de la photo-finish. 

 
Tout coureur dont le vélo sera équipé d’une plaque non conforme se verra 

refuser le départ et cela dès les essais. 

 

Les numéros collés sur le cadre sont interdits (voir réglementation BMX sur la 

numérotation des plaques latérales). 

 

ENGAGEMENTS  

 

Pour l’année 2019 : date limite d’inscription, dimanche 28 avril par internet 

jusqu'à 22h00. 
 

- Aucun désistement ne sera pris en compte après cette date sauf certificat 

médical édité par un médecin agréé de la médecine du sport. 

 

- Aucun remboursement ne sera effectué sauf avis médical signé de la 

médecine du sport 

 
- Aucune possibilité de s’inscrire sur place sauf en application du règlement, le 

club pourra inscrire un pilote en cas d’erreur, d’oubli ou toutes autres raisons 

en prenant contact avec l’administrateur après la clôture des inscriptions 

jusqu’au début de la compétition 10h00. Le club ne pourra le faire qu’une 

seule fois dans la saison. Un suivi de contrôle des clubs est mis en place afin 

que chaque administrateur puisse le visionner et connaître la situation. Une 
pénalité sera appliquée (montant de l’engagement doublé suivant la catégorie 

8.50 € ou 9.50 € pour inscription et 8.50 € ou 9.50 € suivant la catégorie pour 

la pénalité en 2019). Cette pénalité reste au club organisateur 

 



 

 

MONTANT DES INSCRIPTIONS 

 
8.50 € pour les benjamins et moins - 9.50 € pour les autres catégories. 

 

 

LES CATÉGORIES 

EEnn  2200  ppoouucceess  ::    

--  88  aannss  eett  mmooiinnss  ffiilllleess  eett  ggaarrççoonnss    

--  PPuuppiilllleess  ffiilllleess  eett  ggaarrççoonnss    

--  BBeennjjaammiinnss  ffiilllleess  eett  ggaarrççoonnss    

--  MMiinniimmeess  ffiilllleess  eett  ggaarrççoonnss    

--  CCaaddeettss  ffiilllleess  eett  ggaarrççoonnss    

--  DDaammeess  1177  aannss  eett  pplluuss    

--  HHoommmmeess  1177--2244  aannss    

--  HHoommmmeess  2255--2299  aannss    

--  HHoommmmeess  3300  aannss  eett  pplluuss    

--  OOppeenn  ::  jjuunniioorrss  nnaattiioonnaauuxx,,  EElliitteess  DDaammeess  eett  HHoommmmeess  

  ((ssaannss  ttiittrree  ddéécceerrnnéé))  

  

EEnn  ccrruuiisseerrss  ::  

--  MMiinniimmeess  --  CCaaddeettss  

--  HHoommmmeess  1177--2244  aannss  

--  HHoommmmeess  2255--2299  aannss  

--  HHoommmmeess  3300--3399  aannss  

--  HHoommmmeess  4400  aannss  eett  pplluuss  

--  FFeemmmmeess  1177  aannss  eett  pplluuss  
  

RÉCOMPENSES 

En 20 pouces : 

- Dans toutes les catégories, les huit premiers seront récompensés et une 
plaque frontale et latérale de N°1 sera remis au vainqueur de chaque catégorie 

du championnat régional avec obligation de la porter dès le lendemain de ce 

championnat régional de l’année en cours jusqu’au championnat régional 

(N+1) en coupe régionale sous peine d’amende au club qui est responsable de 

son pilote (20 euros par non port et par compétition). L’oubli de la plaque ne 

sera pas pris en compte. 
- A partir de la catégorie Cadets/Cadettes, un maillot de champion régional 

sera remis si plus de 5 pilotes dans la catégorie concernée. 

En cruisers : 

- Dans toutes les catégories, les 8 premiers seront récompensés et de plus le 

premier recevra un maillot de champion régional et une plaque frontale de N°1 

sera remis au vainqueur de chaque catégorie du championnat régional avec 
obligation de la porter dès le lendemain du championnat régional de l’année en 

cours jusqu’au championnat régional (N+ 1) de la porter en coupe régionale 

sous peine d’amende au club qui est responsable de son pilote (20 euros par 

non port et par compétition). L’oubli de la plaque ne sera pas pris en compte. 

Cette amende attribuée servira le compte « récompenses » du championnat 

régional. 

 



 

 

PROGRAMME PREVISIONNEL* 

 

 

ESSAIS    

 

10h à10h15  
 Bloc 1 : cruisers 

   

10h15 à 10h 45      

 Bloc 2 :  8 ans et moins filles et garçons  

  Pupilles filles et garçons  

  Benjamins filles et garçons   
 

10h45 à 11h30     

 Bloc 3 :  Minimes filles et garçons  

  Cadets filles et garçons  

  Dames 17 ans et plus  

  Hommes 17-24 ans  

  Hommes 25-29 ans  
  Hommes 30 ans et plus  

  Juniors nationaux  

  Elites Dames et Hommes  

  

DEBUT DE LA COMPETITION  

  
11h45     

 3 manches qualificatives blocs 1 et 2   

 

13h 00    

 Pause repas   

 

13h 30    
 3 manches qualificatives bloc 3   

 

15h 15    

 ¼ de finale des blocs 1, 2 et 3    

 ½ de finale des blocs 1, 2 et 3   

 
16h00    

 Finales des blocs 1, 2 et 3  

  

16h 45   

 Remise des récompenses  

  
*Ce timing n’est que prévisionnel. Il sera vraiment établi lors de la 

connaissance du nombre de pilotes inscrits par catégorie et envoyé à chaque 

club pour diffusion auprès de ces licenciés inscrits.  

 

 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

INFORMATIONS PRATIQUES 

 

ACCES :  

 

MACHECOUL BMX CLUB 

 
Chemin du château d’eau 

44270 MACHECOUL 

 
 
STATIONNEMENT : 

 

Des parkings pour les voitures et camping-cars seront à votre disposition à 

proximité du terrain. Merci de bien vouloir respecter les consignes qui vous 

seront données par les responsables. 

 
 
RESTAURATION 

 
Un service de restauration et une buvette seront tenus par les bénévoles du 

club qui feront le maximum pour vous satisfaire. 
 
 

SECURITE : 

 

Le club ne pourra pas être reconnu responsable des vols ou dégradations qui 

peuvent être commis sur le parking ou la piste. 

 

 
DIVERS : 

 

Pour ne pas gêner la visibilité, toute installation de tente ou barnum au bord de 

la piste sera interdite, en dehors de la zone prévue à cet effet. 

 

Le transport d’un pilote par ambulance reste à la charge du pilote et 

des familles. 
 

 

 

 
 
 
 
 

 

 


